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Reconnaissant le besoin urgent d'une assistance inter
nationale accrue pour parfaire !'effort national deploye 
par la Zambie en vue de surmonter les problemes 
economiques speciaux resultant de la fermeture de sa 
frontiere meridionale, 

1. F elicite tous les Etats Membres qui oot repondu 
d'une maniere positive aux appels contenus dans la 
resolution 329 ( 1973) du Conseil de securite ainsi que 
dains la resolution 1798 (LV) du Conseil economique 
et social; 

2. Renouvelle l'appel adresse a la communaute mon
diale pour qu'elle verse des contributions plus nom
breuses et plus importantes afin de permettre a la 
Zambie de maintenir l'ecoulement normal de son 
trafic; 

3. Prend note avec satisfaction des mesures prises 
par le Secretaire general ainsi que des propositions 
expresses qu'il a faites en vue d'atteindre l'objectif 
envisage dans la resolution 329 (1973) du Conseil 
de securite; 

4. Prie le Secretaire general, agissant en collabora
tion avec les organismes appropries des Nations Unies, 
de poursuivre ses efforts a.fin d'obtenir toute !'assistance 
possible. 
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3174 (:XXV,111). Mesures speciales en faveur 
des pays les moins developpes 

L' Assemblee generale, 
Rappelant la resolution 62 (III) de la Conference 

des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en date du 19 mai 197266, dans laqueHe la Conference 
a recommande notamment que les pays developpes 
examinent d'urgence les moyens d'accroitre les apports 
d'aide bilaterale et multilaterale aux pays les mains 
developpes et, a cette fin, a pr6conise certaines mesures 
pour !'application desquelles elle a demande que l'on 
etudie les moyens de mettre sur pied des arrangements 
institutionnels et que l'on etudie notamment le principe 
de la creation, a l'intention des pays Jes mains develop
pes, d'un fonds special alimente par des contributions 
volontaires. 

Rappelant la decision 100 (XIII) du Conseil du 
commerce et du developpement, en date du 8 septem
bre 197367, 

Notant la resolution adoptee le 9 septembre 1973 a 
Alger par la quatrieme Conference des chefs d'Etat ou 
de gouvemement des pays non alignes68, dans laquelle 
la Conference a recommande d'accorder la priorite 
absolue, dans le cadre de l'action economique interna
tionale, a !'application sans delai du programme de 
mesures speciales en favenr des pays les moins develop
pes qui a ete adopte par la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement a sa 
troisieme session et par d'autres institutions interna
tionales specialisees, 

6G Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, troisieme session, vol. I : 
Rapport et a11nexes (publication des Nations Unies, num6ro 
de vente: F.73.lI.D.4), annexe I.A. 

67 Voir Documents officiels de l'Assemblee genhale, vingt
huit~eme session, Suppll}ment n° 15 (A/9015/Rev.l), troisieme 
part1e, annexe L 
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Rappe/ant la resolution 1710 (Lili) du Conseil 
economique et social, en date du 28 juillet 1972, dans 
laquelle le Conseil a notamment demande aux pays 
developpes et aux institutions et organisations multi
laterales de prendre en consideration dans un esprit 
favorable les besoins des pays les moins developpes 
dans differents secteurs du commerce et du develop
pement, 

Rappelant la resolution 3036 (XXVII) de l'Assem
blee generale, en date du 19 decembre 1972, dans 
laquelle I' Assemblee a reconnu qu'il fallait mettre en 
pratique dans les plus brefs delais les ciispositions per
tinentes de la resolution 62 (III) de la Conference des 
Nations U nies sur le commerce et le developpement et 
celles de la Strategie intemationale du developpement 
pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement69, 

Rappe/ant egalement la resolution 1753 (LIV) du 
Conseil economique et social, en date du 16 mai 1973., 
dans laquelle le Conseil a notamment recommande a 
l' Assemblee generale d'examiner a sa vingt~huitieme 
session les arrangements institutionnels a adopter pour 
appliquer Jes mesures speciales en faveur des pays les 
moins developpes et d'etudier ~es moyens d'utiliser plus 
largement une part substantielle des ressources du 
Ponds d'equipement des Nations Unies, ainsi que 
d'autres sources et arrangements, afin d'aider les pays 
les mains developpes a surmonter leurs principales 
difficultes, 

Rappelant en outre la resolution 1754 (LIV) du 
Conseil economique et social, en date du 16 mai 1973, 
dans laquelle le Conseil s'est declare convaincu de la 
necessite pour les organismes des Nations Unies de 
prendre d'autres mesures concertees, notamment d'adap
ter leurs regles operationnelles, les conditions auxquelles 
!'assistance est fournie et leurs arrangements institution
nels, afin d'accorder la priorite et une attention coor
donnee aux problemes et aux besoins particuliers des 
pays les moins developpes, 

Prenant note avec satisfaction de l'interet ,avec lequel 
differents organes de !'Organisation des Nations Unies~ 
en particulier le Conseil du commerce et du develop
pement et le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement, ont reagi 
a la resolution 3036 (XXVII) de l'Assemblee generate, 
dans laquelle celle-ci Jes priait d'entreprendre et d'acce
lerer la mise en ceuvre de leurs programmes d'action 
respectifs _en fave~r des pays les moins developpes dans 
les domames qm relevent de leur competence. ainsi 
que des rapports que ces organes ant etablis comme 
suite a cette resolution, 

Prenant acte de la note du Secretaire general sur 
l'opportunite et la possibilite de creer un foods special 
a l'intention des pays en voie de developpement les 
moins avances70 et de la note du Secretaire general sur 
les arrangements institutionnels pour l'application des 
mesures speciales en faveur des pays en voie de develop
pement Jes moins avances71, y compris la necessite de 
creer un fonds special a leur intention, 

1. Demande aux pays developpes d'accorder la plus 
haute priorite a !'application d'urgence des mesures 
speciales en faveur des pays les moins developpes 
prevues dans la resolution 62 (III) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 

89 R6solution 2626 (XXV). 
70 E/5269. 
T1 E/5416. 
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et de concevoir des mesures nouvelles dans differents 
domaines qui pourraient etre utiles aux pays en voie 
de developpernent les moins developpes afin de leur 
permettre d'etre rnieux a rnerne de tirer de justes et 
reels avantages des mesures generales de la Strategie 
intemationale du developpement pour la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement; 

2. Prie instamment les organismes competents des 
Nations Unies et les sources bilaterales et multilaterales 
de financement du developpernent de donner suite rapi
dement aux resolutions 1753 (LIV) et 1754 (LIV) 
du Conseil economique et social et de prendre les 
dispositions voulues pour etre mieux a meme de parti
ciper de fai;on plus efficace a la mise en reuvre des 
mesures d'aide aux pays Jes moins developpes enoncees 
dans la resolution 62 (III) de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement; 

3. Prie tous les pays developpes de se rallier a la 
tendance en faveur d'une reactivation et d'une reorien
tation du F6nds d'equipement des Nations Unies en 
versant des contributions a ce fonds et en appuyant 
ses operations lors des conferences annuelles pour les 
a.nnonces de contributions; 

4. Decide d'exarniner plus avant, a sa vingt-11euvieme 
session, la question de la creation d'un fonds special 
de developpernent pour les pays les moins avances en 
vue de cornpleter les services fournis a ces pays par 
les institutions financieres existantes et, dans ce but, 
prie le Secretaire general d'etablir, aux fins de presen
tation a l'Assemblee generale par J'intermediaire du 
Conseil economique et social a sa cinquante-sixieme 
session, un resume des etudes deja effectuees sur la 
necessite de creer un fonds special pour Jes pays les 
moins avances et sur les arrangements institutionnels 
a adopter a cette fin, en y joignant tous renseignements 
supplernentaires eventuels; 

5. Decide en outre que, lors de sa vingt-neuvieme 
session, une evaluation complete de !'application des 
mesures speciales en faveur des pays Jes moins develop
pes devra etre entreprise et qu'une decision devra etre 
prise au sujet des principes qui devraient regir un fonds 
special de developpement pour les pays Jes moim 
avances et de son mode de fonctionne,ment eventuel, 
et que, sur Ja base des rapports et etudes demandes 
par le Conseil economique et social aux organisme$ 
competents des Nations Unies, il faudra passer en 
revue les mesures speciales en faveur des pays Jes mains 
developpes, le but etant de pcrmettre aux organisroe!> 
des Nations Unies d'etre mieux a rneme d'appli.quer 
toutes les dispositions de la resolution 62 (III) de 1a 
Conference des Nations Unies sur le commerce et k 
developpement et d'adapter Jeurs directives de politiquc 
generate, leurs regles operationnelles, Jes conditions de 
l'aide et leurs arrangements institutionnels a la situa
tion et aux problemes des pays les moins deve!oppes, 
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3175 (XXVIII). Souverainete pernumente sur le!'> 
ressources nationales dam1 lei'! territoirc!! 
arahes occupes 

L'Assemblee generale,, 

Ayant presents a l'esprit lcs prlncipcs pe1tinents dt, 
droit international et les dispositions des conventions 
-et des reglements internatiouaux, tn partkulier de fa 

quatrieme Convention de Geneve72, concemant les obli• 
gations et les rcsponsabi\ites de la puissance occupante, 

Rappe/ant ses precedentes resolutions relatives a la 
souverainete permanente sur les ressources naturelles, 
y compris la resolution 1803 (XVII) du 18 deoembre 
1962, dans laquellc elle a proclarne le droit des peuples 
et des nations a Ja souverainete perrnanente sur leurs 
richesses et leurs ressources naturelles, 

Rappe/ant Jes dispositions pertinentes de la Strategie 
internationale du developpement pour la deuxieme De
cennie des Nations Unies pour le developpement73 , 

Rappe/ant egalement sa resolution 3005 (XXVII) 
du 15 decembre 1972, dans laquelle elle a affirme le 
principe de la souverainete de la population des terri
toires occupes sur ses richesses et ressources nationales 
et demande a tous les Etats, organisations internatio
nales et institutions specialisees de n'accorder ni recon
naissance,, ni concours, ni aucune aide a toutes mesures 
prises par la puissance occupante pour exploiter les 
ressources des territoires occupes ou pour modifier 
d'une fa9on quelconque la composition demographique, 
le caractere geographique ou !'organisation ins-titution
nelle de ces tcrritoires, 

I. Atfirme le droit des Etats et des peuples arabes 
dont les territoires sont sous occupation etrangere a 
la souverainete permanente sur toutcs Jeurs ressources 
naturelles; 

2, Reaffirme que toutes Jes rnesures prises par 
Israel pour exploiter Jes ressources humaines et natu
relles des territoires arabes occupes sont illegales et 
<lemande a Israel de mettre immediatement un terme 
a ces mesures; 

3, Af!irme le droit des Et.ats et des peuples arabes 
dont Jes territoires sont sous occupation israelienne a 
la restitution des ressources naturelles des territoires 
occupes et a une pleine indemnisation pour l'exploita• 
tion, la spoliation et les dommages dont elles ont fait 
l'objet, ainsi que pour !'exploitation et la manipulation 
des ressources humaines de ces territoires; 

4, Declare que Jes principes ci-dessus s'appliquent 
a tous ks Etats, territoires et peuples soumis a l'occu• 
pation etrangere, au regime colonial OU a l'apartheid. 
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:'H76 (XXVIII). Premiere operation biennale 
d'exame-n et •l'evaluation d'ensemhle des 
progres accomplis dans l'application de 
la Stralegie internationale du developpement 
pour la deuxieme Decennie des Nationa 
liniel'! pour le developpement 

L'AssemblJe gdnerale,, 
Ayant entn:!tni,,·, cunform6ment au paragraphe 83 de 

sa resolution 2626 (XXV) du 24 octobrc 1970, un 
examen de l\~\ olution economique et sociale depuis le 
lancernent de ia deuxiemc D&::i~nnie des Nations Unies 
pour k di'.Vcloppement, 

Adopte le texte suivant concemant la premiere ope
ration biennalc d'examen et d'evaluation d'ensemble 
de<; progres a,:u,rnplis <ians 1'application de la Strategie 
internationak du . ,kvciuppement pour h. deuxieme 
l1t\cs.~!1Ilic de~ ·~atmns Onies pour ie devc.loppcment: 

72 Conveut;on relat;ve a la protection des personnes civiles 
i,n temps ,':- r1:eff<', N:;tions Unies, Rewrll der Traitb, vol. 75, 
r,o 971. 

n :IV:s,,tatior: 262!, {X)(V). 


